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Est-ce que l’on peut
écrire tous les noms
qu’on veut dans son
diptyque ?
Nous y inscrivons notre
famille divine, les vivants, les
défunts, tous ceux qui sont
membres de l’Église par la foi
et le baptême. 
Dans notre famille humaine, il
y a des personnes qui ne sont
pas membres de notre famille
divine. Nous prions pour elles
également et inscrivons leur
nom mais en écrivant une
petite indication : no pour
non orthodoxe, nc pour non
croyant, nb pour non baptisé,
prot pour  protestant, 
c pour catholique…
Les personnes qui font partie
de notre famille humaine
comptent énormément : nous
prions Dieu de les bénir, les
réjouir et les sauver !

Est-ce qu’on peut prier pour les animaux ?
On prie pour les animaux mais à un autre moment. Notre animal ne fait partie ni
de notre famille humaine ni de notre famille divine.

Est-ce que l'on peut écrire le nom d'un
saint dans un diptyque ?
Les saints n’ont pas besoin qu’on prie pour eux.
Ils sont au paradis, tout va bien pour eux !
Soit on les glorifie en disant “Réjouis-toi saint 
 Père (nom) réjouis-toi !" ou bien on leur
demande d’intercéder pour nous  “Saint Père
(nom), prie Dieu pour moi.” 
La relation n’est pas la même.

Le prêtre, à l’autel, nomme toutes ces
personnes mais il ne les nomme pas
toutes au même moment. Chacune a une
place qui lui est propre. 
Ceux qui sont membres de la famille
divine sont  nommés à un moment spécial
: au moment de la préparation des dons. 
A d’autres moments, on prie pour tout le
monde. 


